
 

 
 

  

 BRESSUIRE – AMENAGEMENT VOIRIE AUX ABORDS DU CENTRE REGIONAL DE 
TENNIS NORD AQUITAINE ET DU CLUB HOUSE RUGBY 

 

  

Marché de travaux selon la procédure adaptée 
Articles R2123-1, L2123-1, L1111-2 du Code de la Commande Publique 

 

   
MARCHE UNIQUE : TERRASSEMENTS - VRD - ESPACES VERTS 

→ Terrassement pleine masse des voiries 

→ Évacuation des déblais 

→ Mise en œuvre des plateformes voiries 

→ Réalisation d’un bassin de rétention et stockage EP 45m3, y compris raccordements des réseaux 

→ Bordures 

→ Mise en œuvre d’un revêtement en pavé Dalle gazon, à joint planté sur l’ensemble des places de 

stationnement 

→ Finition des voiries en Enrobé de couleur noir 

→ Finition de l’Allée vers Accès Salle N°5 et Club House Rugby en Chape Granitique 

→ Signalisation horizontale et verticale 

En application des dispositions du Nouveau Code de la Commande Publique, l’exécution du marché 

comporte une clause sociale d’insertion et de promotion de l’emploi obligatoire. 

  

         

✓  Variantes LIBRES NON AUTORISEES – 1 VARIANTE EXIGEE (Place de parking en pavage dalle toute enherbée) 

 

 Maître d’ouvrage : Commune de Bressuire 

 

Dossier de Consultation aux Entreprises et renseignements 

 

                  Sur le site https://www.marches-publics.info.fr. 

 

 Délai d'exécution :  

 

Le travaux commenceront à la date de l'accusé de réception de l’ordre de service. La durée est fixée à 2 mois  

– début IMPERATIFS des travaux    →   Avril 2025  - (Période de préparation NON INCLUSE – 15 JOURS). 

 

 

 Date limite de remise des offres :  4 février 2025  à 12 h. 
 

          Transmission par voie électronique OBLIGATOIRE sur le site https://www.marches-publics.info.fr. 

 

 

  Critères d’attribution :  

Critères Pondération 

1- Prix des prestations 50 Pts 

2- Qualité 50 Pts 

2.1-Moyens humains, matériels affectés spécifiquement au chantier afin de garantir 

le respect des délais d’exécution. 

15 Pts 

2.2-Méthodologie et organisation proposée par l’entreprise pour la réalisation des 

travaux   

15 Pts 

2.3-Délais d’interventions - planning   10 Pts 

2.4-Développement durable  10 Pts 

  

     

 

  


